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RAWCRT DU SECRETAIRE GENERA~ CONCERN~JT LES POUVOIRS DU 
REPRESEBTAN~ A,9JOINIp DE I;'II\li>B AU COîGXtL DE SECURITE 

Conform6ment à l'article 15 du r$glement intérieur provisoire du Conseil 
de s6curité, le Secrétaire g&&ral signale qu’il a recu du représentant permanent 
de l'Inde une lettre, datée du 17 a&t 1977, indiquant que M. Salman Haidar avait 
été nOnlIn représentant adjoi~~t de lvInde au Conseil de o&urit6~ 

De l'avis du Secrétaire général, cette lettre constitue des pouvoirs 
Pro-Tisoires suffisants, 


